
Mme Debordeaux 

Messieurs et mesdames membres de cette CCP,  

En déclaration   liminaire,     nous   voudrions   vous     interpeller  
 respectueusement sur la faible consistance de l’ordre du jour de 
 cette CCP    et   l’absence   de documents     préparatoires   pour 
 l’avancement des maîtres auxiliaires.   
 
Nous ne comprenons pas comme une CCP qui doit traiter de toutes les situations 
individuelles  des enseignants contractuels de l’Académie,  et qui ne se réunit 
qu’une fois par an  peut se limiter à 2 points, dont l’un consiste à voter le PV de 
la CCP précédente et l’autre bien qu’important pour l’évolution des salaires des 
mages ne concernent pas la plupart des  professeurs non titulaires de 
l’Académie.    
 
Enfin d’élargir l’ordre du jour,  nous avons demandé à ce que soit abordé  en 
questions diverses, les congés de formation professionnelle, mais aussi 
l’harmonisation du cadre de gestion des contractuels dans notre académie.  
 
Concernant le congé de formation professionnelle, nous souhaiterions  pour 
rappel que vous nous présentiez la procédure pour qu’un enseignant non 
titulaire puisse en faire la demande. Le SE-UNSA réclame également  que les 
demandes de CFP des professeurs non titulaires  soient systématiquement 
présentées pour avis à cette CCP.  
 
Pour ce qui est de l’harmonisation du cadre de gestion, nous aimerions que vous 
nous fassiez un point sur ce qui a déjà été mis en place dans notre académie 
depuis le début de l’année. Où en est-on du reclassement des enseignants non 
titulaires ?  Quelles sont les prochaines étapes ?   Avez-vous prévu un calendrier 
prévisionnel ?  
 
Enfin, pour terminer, nous remercions,   les personnels de  la cellule de 
remplacement,  Monsieur Pérez,  Mme Doumayrou, ainsi que les gestionnaires 
de discipline et de paye  pour leur disponibilité et leur efficacité.  


